


Stationnement 

Le stationnement  est  interdit sur 40 emplacements (situés au fond du parking), excepté Hallebardiers

Une zone de stationnement PMR est créée sur les 10 premiers emplacements

Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie ainsi que le long des casemates, excepté véhicules de police.

Le stationnement est interdit, excepté Véhicules de secours, police, organisation de la parade RTL et MARS

Du 15/12/2022 (16h00) au 16/12/2022 minuit
Mons, N90, parking de délestage (parking Saint-Fiacre) 

Du 16/12/2022 (09h00) au 17/12/2022 (05h00)
Mons, Place du Parc, emplacements en épis situés du côté du monument

Le 16/12/2022 de 13h00 à Minuit
Mons, Rue de Malplaquet

Le 16/12/2022 de 14h00 à Minuit
Mons, Rue des 3 Boudins



Stationnement 

Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie, excepté organisation de la Parade de Noel RTL

Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie

Le 16/12/2022 (12h00) au 17/12/2022 (05h00)
Mons, Avenue du Tir, partie comprise entre le Chemin de la Procession et l’immeuble numéro 77

 
Le 16/12/2022 de 16h30 à minuit
Mons, avenue du Tir, partie comprise entre l’immeuble numéro 77 et le Boulevard Kennedy



Stationnement 

Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie

Le 16/12/2022 de 16h30 à 23h00
Mons,  - Rue Pierre-Joseph Dumesnil (parking central) ; Rue Pierre-Joseph Dumesnil (deux voiries) ; Avenue Baudouin de
Constantinople, partie située du côté de l’Hôpital St-Joseph ; Rue des Arbalestriers ; Rue des Droits de l’Homme et Avenue des
Expositions, Rue du 1ER Chasseur à Cheval, Rue du 11 Régiment d’Artillerie, Rue des Groseilliers, les emplacements situés à une
distance de 30m du carrefour formé avec  la Rue des Arbalestriers ; Rue du Hautbois ; Rue de Houdain ; Rue des Fripiers ; Rue
Notre Dame, partie comprise entre l’immeuble numéro 39 et le carrefour formé avec la rue des Fripiers ; Rue de Nimy, partie
comprise entre le carrefour formé avec la rue du Grand Jour et la rue Neuve ; Rue Neuve ; Rue d’Enghien ; Rue des Fossés ; Rue
des Marcottes ; Rue des Tuileries ; Rue Antoine Clesse ; Rue du Grand Jour, partie comprise entre la rue de la Croix Rouge et la
rue Joseph Dumesnil ; Rue de la Biche ; Rue des Clercs ; Boulevard Fulgence Masson (Voirie intérieure), partie comprise entre
l’Avenue Baudouin de Constantinople et la Rue du Gouvernement ; Rue du Gouvernement ; Rue d’Havré ; Rue de la Clef ; Rue
Jules Cornet



Stationnement 

Le stationnement est interdit des deux Côtés de la voirie

Le stationnement est interdit, excepté organisation, véhicules communaux, et urgences et PMR

Le stationnement est interdit, excepté organisation de la parade de Noel RTL

Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie, excepté véhicules munis de laissez-passer  “ parade RTL ” , service
communaux, services de secours et Police

Le 16/12/2022 de 16h30 à 23h00
Mons, Rue des Etampes, partie comprise entre l’immeuble numéro 3 et la Rue du Onze Novembre

 
Le 16/12/2022 de 16h30 à 23h00
Mons, - Avenue Baudouin de Constantinople (parking central)

  
Du 16/12/2022 (14h00) au 17/12/2022 (05h00)
Mons, totalité de l’Hôtel de Ville et du Jardin du Mayeur

Du 16/12/2022 (16h30) au 17/12/2022 (05h00)  (Zone Neutre)
Mons - Rue du Onze Novembre, partie comprise entre la rue d’Enghien et la rue Neuve



Circulation

La circulation est interdite, excepté Parade de Noel RTL

La circulation est interdite

Le 16/12/2022 de 16h30 à 23h00 (le temps strictement nécessaire au bon déroulement du passage de la parade de Noel
RTL)
Mons,  - Avenue du Tir , partie comprise entre l’Avenue de la Procession et le Boulevard Kennedy

Le 16/12/2022 de 16h30 (début de la mise en place du dispositif) et Minuit (pour une durée  nécessaire au passage de la
parade ainsi que la sécurisation du public  et sur avis de la direction des services de police)
Mons,  - Rue Pierre Joseph Dumesnil ; Rue des Barbelés ; Rue de la Croix Rouge ; Rue du Grand Jour, à hauteur du croisement avec la
rue de la Croix Rouge ; Rue des Arbalestriers ; Rue des Groseilliers ; Rue d’Havré ; Rue du Hautbois ; Rue de Houdain ; Rue des
Fripiers  ; Rue Neuve ; Rue Tour Auberon ; Rue d’Enghien ; Rue du Onze Novembre, partie comprise entre la Rue Tour Auberon et la
Rue du Parc ; Rue des Clercs ; Rue Notre Dame, partie comprise entre l’immeuble numéro 39 et la rue des Fripiers ; Grand Rue ; Rue
de la Chaussée



Circulation

La circulation est interdite, excepté urgence et/ou sur injonction des services de police
Le sens de circulation des diverses voiries sera adapté en fonction de l’évolution de la parade.

La circulation est interdite, excepté circulation locale
Le débouché sur la Rue des Arbalestriers est interdit

Le 16/12/2022 de 16h30 (début de la mise en place du dispositif) et Minuit (pour une durée  nécessaire au passage de la
parade ainsi que la sécurisation du public  et sur avis de la direction des services de police)
Mons,  - Rue de Nimy ; Rue Damoiseaux ; Rue du Gouvernement ; Rue Verte ; Rue de la Biche ; Rue des Belneux ; Rue de la Peine Perdue
; Rue de la Raquette ; Marché aux Poulets ; Rue du Miroir ; Rue des Fossés ; Rue Boulengé de la Hainière ; Place de Bootle ; Rue Antoine
Clesse ; Rue des 4 Fils Aymon ; Rue des Marcottes ; Rue des Passages ; Rue des Droits de l’Homme ; Rue des Trois Boudins ; Rue des
Tuileries ; Rue des Marcottes 

Le 16/12/2022 de 16h30 (début de la mise en place du dispositif) et Minuit (pour une durée  nécessaire au passage de la
parade ainsi que la sécurisation du public  et sur avis de la direction des services de police)
Mons,  - Rue du 11eme Régiment d’Artillerie ; Rue du 1er Chasseurs à Cheval ; Avenue des Expositions



Circulation

Le sens unique de circulation est abrogé

La circulation est interdite
Une obligation de tourner à droite est instaurée vers la Rue de la Petite Triperie

Le sens de circulation est inversé

La circulation est interdite

Le 16/12/2022 de 16h30 (début de la mise en place du dispositif) et Minuit (pour une durée  nécessaire au passage de la
parade ainsi que la sécurisation du public  et sur avis de la direction des services de police)
Mons,  - Rue Notre dame, partie comprise entre l’immeuble numéro 39 et le carrefour formé avec la rue de la Petite Boucherie

Le 16/12/2022 de 16h30 (début de la mise en place du dispositif) et Minuit (pour une durée  nécessaire au passage de la
parade ainsi que la sécurisation du public  et sur avis de la direction des services de police)
Mons,  - Rue de la Grande Triperie, à hauteur du croisement formé avec la rue de la Petite Triperie

Mons,  - rue de la Petite Triperie, 

Le 16/12/2022 de 16h30 (début de la mise en place du dispositif) et Minuit (pour une durée  nécessaire au passage de la
parade ainsi que la sécurisation du public  et sur avis de la direction des services de police)
Mons,  - Boulevard John Fitzgerald Kennedy, sortie intérieure située à hauteur de l’immeuble 119 ; Boulevard Winston Churchill,
sortie intérieure située à hauteur de la rue de la Croix Rouge


